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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Cotisations
Question écrite n° 33176

Texte de la question

Reponse. - Il est precise a l'honorable parlementaire que la contribution de solidarite, qui etait a la charge des
retraites reprenant une activite professionnelle remuneree, a ete supprimee par la loi no 87-39 du 27 janvier
1987 portant diverses mesures d'ordre social, dans tous les regimes ou elle avait ete instituee, y compris dans le
regime agricole. L'article 34 de la loi susvisee du 27 janvier 1987 a ainsi abroge le dernier alinea de l'article 12
ainsi que le titre III de la loi no 86-19 du 6 janvier 1986 qui avaient institue une contribution due par les retraites
reprenant une activite non salariee agricole.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est precise a l'honorable parlementaire que la contribution de solidarite, qui etait a la charge des
retraites reprenant une activite professionnelle remuneree, a ete supprimee par la loi no 87-39 du 27 janvier
1987 portant diverses mesures d'ordre social, dans tous les regimes ou elle avait ete instituee, y compris dans le
regime agricole. L'article 34 de la loi susvisee du 27 janvier 1987 a ainsi abroge le dernier alinea de l'article 12
ainsi que le titre III de la loi no 86-19 du 6 janvier 1986 qui avaient institue une contribution due par les retraites
reprenant une activite non salariee agricole.
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